
 
 

 
 
 
 
 
 

 

 

LES RÈGLEMENTS  
DU PRÉAU ET DU PAVILLON SPORTIF 

 
 

TARIFS DE LOCATION 
 

20$/l’heure :  Patinoire 
• Le préau est disponible, du lundi au dimanche, à partir de 21h00 seulement.   
• Pour le tarif à la journée, le préau sera réservé, à l’avance, au bureau 

municipal.  

2$ :  Gilet de hockey 
5$ :  Jambières de gardien de but  
 

LES RÈGLEMENTS DES LIEUX 
• Les lieux demeurent propres en tout temps; 
• Les bâtons de hockey demeurent à l’extérieur du Pavillon; 
• Selon les activités proposées, veuillez suivre l’horaire établi; 
• Qu’il y ait un, deux ou trois jeunes qui exécutent une activité sous le préau, 

personne n’est autorisée à les expulser; 
• Il est interdit de fumer à l’intérieur du Pavillon; 
• Un langage respectueux est de mise en tout temps. 
 

Pour réservation ou information:  337-3659 ou 337-6741 
La direction 

PAVILLON SPORTIF  
337-3659 


